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HISTORIQUE 
 

Le SICTOM EST a été créé par arrêté préfectoral du 22 novembre 1983, avec pour compétences 
le ramassage et le traitement des ordures ménagères qui sont entreposées à Mauvezin, sur le site 
appartenant au SICTOM EST à « Belloc ». 

De 1988 à 2001, le SICTOM EST est autorisé à exploiter une usine d’incinération d’ordures 
ménagères sur le territoire de la commune de Mauvezin. 

En 2000, le SICTOM EST adhère au syndicat mixte départemental pour le traitement des ordures 
ménagères et assimilées (TRIGONE), et lui transfère la compétence « traitement ». Les ordures 
ménagères sont alors enfouies dès 2001. 

En 2015, le SICTOM EST assure, en régie : 

- la collecte des ordures ménagères de 61 communes sur les cantons : Gimone-Arrats, L’Isle-Jourdain, 
Auch 2, Gascogne Auscitaine, Val de Save et Plaisance du Touch.  

-  la gestion de 4 déchetteries situées à Gimont, L’Isle-Jourdain, Mauvezin et Thoux. 
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SES ÉLUS ET SES AGENTS 
 

Le Conseil Syndical du SICTOM EST est composé de 2 délégués par communes, soit 122 au total. 

Les membres du Bureau sont au nombre de 18 (élus le 22 mai 2014): 
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LES INDICATEURS TECHNIQUES 

 

La collecte des déchets ménagers 
 

1/ Le mode de collecte 

La collecte des déchets ménagers se fait en bacs de regroupement et en porte à porte dans le centre des communes 
suivantes : Aubiet, Fontenilles, Gimont, L’Isle-Jourdain, Marsan, Mauvezin, Pujaudran et Puycasquier. 
 

Le service technique du SICTOM EST emploie 28 agents répartis sur les postes de ripeurs, chauffeurs, gardiens de 
déchetteries, agents de maintenance du matériel et agents d’entretien des sites. 
 

Sa flotte est composée de 9 camions de collecte. 
 
 
2/ Territoire desservi  

Le SICTOM EST assure la collecte des ordures ménagères et du tri sélectif pour les 61 communes suivantes, 
représentant une population de 37343 habitants (population totale* INSEE) : 

*Population totale = Population municipale (résidents habituels) + Population comptée à part (ex : étudiants) 

Année 2015 Collecte Année 2015 Collecte Année 2015 Collecte 

Communes Nb hab OM Tri Communes Nb hab OM Tri Communes Nb hab OM Tri 

ANSAN 89 1 1 HOMPS 110 2 1 ROQUELAURE ST A 126 1 1 

ARDIZAS 205 2 1 ISLE-ARNÉ (L) 170 1 1 SAINTE-ANNE 122 1 1 

AUBIET 1162 2 1 ISLE-JOURDAIN (L) 8238 5* 2* SAINT-ANTONIN 161 1 1 

AUGNAX 105 2 1 JUILLES 231 1 1 SAINT-BRÈS 84 1 1 

AURADÉ 672 2 1 LABRIHE 213 1 1 SAINT-CAPRAIS 138 1 1 

AVENSAC 69 2 1 LIAS 539 2 1 SAINT-CRICQ 290 2 1 

BAJONNETTE 103 1 1 LUSSAN 231 1 1 SAINTE-GEMME 120 3* 1 

BEAUPUY 195 1 1 MANSEMPUY 84 1 1 SAINT-GEORGES 178 2 1 

BLANQUEFORT 55 2 1 MARAVAT 46 1 1 SAINT-GERMIER 226 1 1 

CASTILLON-SAVÈS 304 2 1 MARESTAING 277 2 1 SAINTE-MARIE 425 2 1 

CATONVIELLE 115 1 1 MARSAN 473 2 1 SAINT-ORENS 84 1 1 

CLERMONT-SAVÈS 261 2 1 MAURENS 310 1 1 SAINT-SAUVY 362 2* 1 

COLOGNE 947 2 2* MAUVEZIN 2110 3* 1 SARRANT 399 2 1 

CRASTES 260 1 1 MONBRUN 379 2 1 SEGOUFIELLE 1080 2 1 

ENCAUSSE 425 2 1 MONFERRAN-SAVÈS 789 2 1 SEREMPUY 34 1 1 

ENDOUFIELLE 569 2 1 MONFORT 491 2 1 SIRAC 156 2 1 

ESCORNEBOEUF 533 3* 1 MONTIRON 130 1 1 SOLOMIAC 529 2 1 

FONTENILLES 5298 3* 2* NOUGAROULET 372 1 1 THOUX 242 2 1 

FREGOUVILLE 340 2 1 PUJAUDRAN 1441 2 1 TOUGET 535 2 1 

GIMONT 2918 3 1 PUYCASQUIER 482 2 1 * suivant zones  

   GISCARO 90 2 1 RAZENGUES 221 1 1 
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La population desservie par le SICTOM EST et son évolution : 

 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Évolution 2009-2015 

Population 28 549 29 284 30 043 30 529 30 857 36 571 37 343 
30,80% 

Évolution % 5,89% 2,57% 2,59% 1,62% 1,07% 18,52% 2,11% 
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Évolution de la population  

         *La commune de Fontenilles adhère au SICTOM EST depuis le 01/01/2014 
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I. Les ordures ménagères 

1/ Les contenants 

1389 bacs de regroupement de 770 litres, pour les ordures ménagères, sont répartis sur les 61 communes 
adhérentes au SICTOM EST ; dont 32 bacs rajoutés en 2015, et 18 bacs retirés sur la commune de Gimont. 

Ces bacs sont uniquement destinés à la collecte des déchets ménagers et assimilés. 

 

2/ Le transfert et le traitement des ordures ménagères 

Une fois collectées, les ordures ménagères sont déversées dans une semi au centre de transfert de Mauvezin. Elles 
sont ensuite transportées au Centre d’Enfouissement de Pavie (32) ou du Houga (32) par TRIGONE qui a la 
compétence du transfert et du traitement. 

Matériaux Unités de traitement et localisation Mode de traitement 

Ordures Ménagères 
Résiduelles 

Centre d’enfouissement  
de Pavie (32) ou du Houga (32) Enfouissement 

 

Le centre d’enfouissement de Moncorneil-Grazan (32) a fermé le 17 décembre 2014. 

 

3/ Les tonnages enlevés et leur évolution 
 
 

 
Tonnage 2014 Tonnage 2015 Évolution 

Ordures Ménagères 8 625 8 461 -1,90% 
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II. Le tri sélectif 

A/ Suivi de la mise en place du tri sélectif 

Le SICTOM EST fourni, par l’intermédiaire des communes, un cabas de collecte des emballages recyclables à chacun 
des foyers concernés par le ramassage en point de regroupement, et des sacs jaunes, pour les foyers concernés par 
la collecte en porte à porte. 

B/ La collecte du tri sélectif 

1/ Les contenants 

1173 bacs de regroupement de 770 litres, pour le tri sélectif, sont répartis sur les 61 communes adhérentes au 
SICTOM EST ; dont 53 bacs rajoutés en 2015, et 20 bacs retirés sur la commune de Gimont. 

Ces bacs sont uniquement destinés à la collecte des emballages ménagers recyclables et du papier. 

 

2/ Le transfert et le traitement des emballages recyclables et du papier 

Après la collecte, les emballages recyclables et le papier sont déposés au centre de transfert de Mauvezin et sont 
redirigés vers le Centre de Tri de TRIGONE. 

 

Matériaux Unités de traitement et localisation Mode de traitement 

Emballages recyclables  
et papier 

Centre de tri -TRIGONE- 
commune d’Auch (32) 

Tri et Recyclage 

 

 

226,57 kg  
par habitant 

 en 2015 
  

Soit 9,27kg  
en moins  

par habitant  
rapport à N-1 
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3/ Les tonnages collectés et leur évolution 

 Tonnage 2014 Tonnage 2015 Évolution  

Tri sélectif 1 358,48 1 378,85 1,50% 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/ La qualité du tri sélectif 

Afin de vérifier la qualité du tri collecté sur notre territoire, une « caractérisation » est effectuée chaque mois au 
centre de tri de TRIGONE à Auch. Cette dernière permet de déterminer le taux de refus (erreurs de tri) et le 
pourcentage des différents matériaux collectés.  

Pour se faire, un échantillon de la collecte est prélevé et trié par des agents du SICTOM EST et un responsable du 
centre de tri.  
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36,92 kg  
par habitant 

 en 2015 
  

Soit 0,23kg  
en moins  

par habitant  
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Chaque catégorie de matériaux est pesée, permettant ainsi de calculer le pourcentage concernant les erreurs de tri. 

Il est essentiel de rappeler que les subventions Eco-Emballages sont déterminées par la quantité et la qualité de 
notre collecte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Exemples d’erreurs récurrentes en 2015 : ordures ménagères, vêtements et chaussures, 
couches et protections hygiéniques, verre, objets, DEEE, bois, déchets verts,… 
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III. Le verre 

1/ Les contenants 

138 colonnes à verre sont réparties sur les 61 communes adhérentes au SICTOM EST. 

Ces colonnes sont uniquement destinées à la collecte des emballages en verre (bouteilles, pots et bocaux). 

2/ Le transfert et le traitement du verre 

La SPL Trigone gère la collecte du verre sur le secteur du SICTOM EST depuis le mois de mai 2013. Le verre 
collecté est transféré à la Verrerie d’Albi afin de le recycler. 

Matériaux Unités de traitement et localisation Mode de traitement 

Emballages en verre Verrerie d’Albi (81) Tri et Recyclage 
 

3/ Les tonnages collectés et leur évolution 

 
Tonnage 2014 Tonnage 2015 Évolution 

Verre 1025,65 1012,24 -1,31% 
 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples d’erreurs récurrentes en 2015 : verres pour boire, vaisselle, ampoules, miroir, couvercles et 
bouchons, pots de fleur, … 
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en moins  
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IV. Le compostage 

 

30 à 50% du poids des poubelles est composé de déchets fermentescibles.  

Ce qui représente environ 40 kg par personne et par an. Les déchets compostés 
ne sont plus dirigés vers les ordures ménagères, ce qui se traduit par des 
poubelles plus légères et moins de tonnages à collecter et à traiter. 

1214 composteurs de 400 litres en plastique recyclé ont été délivrés depuis le 
début de l’opération, lancée en  2007 par TRIGONE, contre une participation de 
10 €.  

 

 

 
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 TOTAL 

Composteurs distribués 

par le SICTOM EST  
26 151 142 63 92 78 198 222 242 1214 
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V. Les déchetteries 

A/ Les horaires d’ouverture 

 MAUVEZIN GIMONT L'ISLE-JOURDAIN THOUX 
 Route de Gimont Route de Montiron Z.A du Pont Peyrin Aux Bives 
 06 77 07 62 96 05 62 67 57 23 05 62 64 40 26 06 78 28 75 00 
  06 77 07 63 00 06 77 07 62 98  

LUNDI FERMÉ FERMÉ 14h - 17h FERMÉ 14h - 17h FERMÉ 14h - 17h 

MARDI 8h30 - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h FERMÉ 14h - 17h 

MERCREDI 8h30 - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h FERMÉ 14h - 17h 

JEUDI 8h30 - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h FERMÉ 14h - 17h 

VENDREDI 8h30 - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h FERMÉ 14h - 17h 

SAMEDI 9h - 12h 14h - 17h 9h - 12h 14h - 17h 9h - 12h 14h - 17h 9h - 12h FERMÉ 

 

B/ La fréquentation 

 
Gimont 

L'Isle -

Jourdain 
Mauvezin Thoux Total 

2009 15 080 31 344 9 544 2 216 58 184 

2010 15 844 36 542 8 928 4 389 65 703 

2011 17 136 39 876 8 503 5 459 70 974 

2012 16 236 36 978 7 762 5 380 66 356 

2013 16 567 45 060 9 007 6 071 76 705 

2014 17 124 46 967 9 624 6 628 80 343 

2015 18 659 47 902 11 568 7 823 85 952 

Évolution 2009/2015 23,73% 52,83% 21,21% 253,02% 504 217 
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C/ Les tonnages 

Matériaux 
Tonnages 

Évolution 
2014 2015 

Gravats 3 607,54 2 732,10 -24,27% 

Déchets verts 2 252,15 2 277,70 1,13% 

Tout venant 2 080,39 1 958,50 -5,86% 

Papiers/Cartons 210,28 209,00 -0,61% 

Bois 858,25 777,50 -9,41% 

DDS 34,94 35,00 0,17% 

Néons et Ampoules EE 0,62 0,64 3,23% 

Huiles alimentaires 2,43 2,58 6,17% 

Batteries 8,22 7,12 -13,38% 

DEEE 250,40 258,70 3,31% 

Ferrailles 253,38 276,20 9,01% 

DEA (L’Isle-Jourdain seulement)* 120,02 224,00 86,64% 

TOTAL 9 678,62 8 759,04 -9,50% 
 

*Déchets d’Eléments d’Ameublement collectés sur la déchetterie de l’Isle-Jourdain depuis Avril 2014  

Part du tonnage des déchets apportés en déchetteries en 2015  

par type de déchets en % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Envoyé en préfecture le 22/06/2016

Reçu en préfecture le 22/06/2016

Affiché le 

ID : 032-253201065-20160614-48_14JUIN2016-DE



Rapport Annuel 2015 - SICTOM EST 
15 

VI. La collecte des vêtements en déchetterie 

Dans les 4 déchetteries du SICTOM EST se trouvent des bornes de collecte de vêtements « Le Relais 32 » ;  

15 336 kg de vêtements y ont été déposés en 2015 

Pour information, d’autres bornes de collecte ont été implantées sur le secteur du SICTOM EST par les communes. 

 

 

 

 

 

 
 

VII. Tonnages globaux  

 

 

 

 

 

 

 

  

 
2014 2015 Évolution % 

OM 8 625,00 8 461,00 -1,90% 

Tri sélectif 1 358,48 1 378,80 1,50% 

Verre 1 025.65 1 012,24 -3,96% 

Déchetteries 9 678,62 8 759,04 -9,50% 

Totaux 20 716,05 19 611,08 -5,33% 

Part des déchets collectés en 2015, par  catégorie 

OM 

43,14% 

Tri  

sélectif 

 7,03% Verre 

 5,16% 

Déchetteries 

44,66% 

0,41 kg  
par habitant 

 en 2015 
  

Soit 0,08kg  
en moins  

par habitant  
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LES INDICATEURS FINANCIERS 

  

I. Les modalités d’exploitation 

Le service de collecte des ordures ménagères et d’entretien des véhicules de collecte est exploité en régie. 
L’attachement au maintien du service public est une des raisons de ce choix. Il permet une liberté totale de décision et 
une maîtrise technique financière directe du service. 

Le transfert et le traitement est effectué, au niveau départemental, par TRIGONE. 

 

II. Les dépenses et leurs financements 

A/ Structure des dépenses de fonctionnement et leur évolution 

 

Nature des dépenses 2014 2015 Évolution  Remarques  

Carburants  162 060 145 049 -10,50% 
Baisse du prix du gazole + remaniement des 

tournées 

Entretien matériel roulant 114 572 100 097 -12,63%   

Contrat prestataire de service  71 831 79 258 10,34% Collecte du verre  

Autres charges à caractère 

général  
94 032 72 535 -22,86% 

Besoins de fonctionnement (eau, électricité, 

assurances, etc…)  

(Pas d'achat de sacs jaunes) 

Charges de personnel 1 064 504 1 066 588 0,20% Salaires du personnel  

Contribution à TRIGONE 1 128 514 1 277 935 13,24% 
Transport et traitement des déchets (OM, tri, 

déchetteries) 

Accès déchetterie de Saint-Lys - 80 377 0,00%   

Autres charges de gestion 

courante  
35 000 29 654 -15,27% Indemnités élus et charges obligatoires 

Charges financières  25 649 22 971 -10,44% Intérêts d’emprunts  

Dotations aux amortissements  178 854 174 766 -2,29%   

Valeurs immobilisations 

cédées 
21 928 63 -99,71% Vente camion accidenté en 2014 

Charges exceptionnelles 0 937 0,00%   

Titres annulés 3 517 3 000 -14,70% Créances irrécouvrables 

TOTAL DÉPENSES 2 900 461 3 053 230 5,27%   
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Carburants  

5% 

Entretien matériel 

roulant 

3% 

Contrat prestataire de 

service  

2% 

Autres charges à 

caractère général  

2% 

Charges de personnel 

35% 

Contribution à 

TRIGONE 

42% 

Accès déchetterie de 

Saint-Lys 

3% 

Autres charges de 

gestion courante  

1% 

Charges financières  

1% 

Dotations aux 

amortissements  

6% 

Valeurs immob. 

cédées 

0% 

Charges 

exceptionnelles 

0% 

Titres annulés 

0% 

Dépenses de fonctionnement 2015 

= 3 053 230€ 

2010 2011 2012 2013 2014 2015

93 827,60 95 576,68 94 996,99 96 108,74 120 272,10 121 220,05 

111 883,86 € 
131 205,99 € 136 457,61 € 134 111,40 € 

160 292,81 € 
145 048,82 € 

Évolution de la consommation de carburant  

Litres

Coût
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B/ Structure des recettes de fonctionnement et leur évolution 

Nature des recettes 2014 2015 Évolution  Remarques  

Remboursement sur les 

rémunérations du personnel 
51 980 52 008 0,05% 

Remboursement des accidents de 

service, maladie et CAE 

Impôts et taxes  3 001 745 2 989 638 -0,40% 
TEOM et redevance spéciale (de 13% à 

12,5% en 2015) 

Ventes de marchandises 33 156 33 535 1,14% Vente du verre 

Dotations et participations 3 744 0 -100,00%   

Opérations d'ordre cession  22 073 3 012 -86,35% Cession camions 

TOTAL RECETTES 3 112 698 3 078 193 -1,11%   

 

C/ Structure des dépenses d’investissement et leur évolution 

Nature des dépenses 2014 2015 Évolution  Remarques  

Emprunts  68 434   81 536   19,15% Capital d’emprunt (+emprunts Fontenilles) 

Immobilisations corporelles 213 478   110 298   -48,33% 
Achats de conteneurs, de colonnes à verre, 

et d'une BOM d'occasion 

Immobilisations en cours 0   0   / Pas de travaux 

TOTAL DÉPENSES 290 982 191 833 -34,07%   
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2% 

Impôts et taxes  
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0% 
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0% 

Recettes de fonctionnement 2015 

 

Emprunts  

43% 

Immobilisations 

corporelles 

57% 

Immobilisations en 

cours 

0% 

Dépenses d'investissement 2015 

= 191 833 € 
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D/ Structure des recettes d’investissement et leur évolution 

Nature des recettes 2014 2015 Évolution  Remarques  

Amortissements 178 852   174 766 -2,28% Opération d’ordre 

FCTVA 95 380   8 475 -91,11%   

Opérations d'ordre cession  21 928   1 000 -95,44% Cession camion accidenté 2014 

TOTAL RECETTES 298 174 184 241 -38,21%   

 

 

 

 

 

III. Le coût du service 

Les chiffres utiles au calcul : 

  2014 2015 Évolution 

Population territoire 36 571 37 343 2,11% 

Tonnage global 20 687,75 19 611,08 -5,20% 

Taux TEOM 13,00% 12,50% -3,85% 

Montant TEOM 2 923 745,00 € 2 912 637,63 € -0,38% 

Coût par hab/TEOM 79,95 € 78,00 € -2,44% 

 
Rappel : la TEOM est calculée sur le foncier bâti et non bâti. 
 
 
 

Amortissements                           

94,86% 

FCTVA 

4,60% 

Opérations d'ordre 

cession  

0,54% 

Recettes d'investissement 2015 
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Bilan coût complet (collecte, transport, traitement) : 
 

 
2014 2015 Évolution 

Coût complet de Fonctionnement (CA dépenses 

fonctionnement) 
2 900 461 € 3 053 230 € 5,27% 

Annuité de la dette (capital) 68 434 € 81 536 € 19,15% 

Coût complet de fonctionnement 2 968 895 € 3 134 766 € 5,59% 

Coût complet/hab 81 € 84 € 3,40% 

Coût complet/T collectée 144 € 160 € 11,38% 

Recettes hors TEOM & excédent antérieur 188 953 € 165 555 € -12,38% 

Coût net (coût complet - recettes hors TEOM) 2 779 942 € 2 969 211 € 6,81% 

Net/hab 76 € 80 € 4,60% 

Net/T collectée 134 € 151 € 12,67% 

TEOM perçue 2 923 745 € 2 912 638 € -0,38% 

Coût net restant à financer -143 803 € 56 573 € -139,34% 

 
 
 
 
 
Bilan coût collecte seule : 
 
 

 

2014 2015 Évolution 

CA (dépenses de fonctionnement) 2 900 461 € 3 053 230 € 5,27% 

Annuité de la dette 68 434 € 81 536 € 19,15% 

Participation TRIGONE 1 128 514 € 1 358 312 € 20,36% 

Coût collecte seule (hors participation TRIGONE) 1 840 381 € 1 776 454 € -3,47% 

Coût collecte/hab 50,32 € 47,57 € -5,47% 

Coût collecte/T 88,96 € 90,58 € 1,83% 
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IV. Les modalités de financement 

Le financement est principalement assuré par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) et la 
redevance spéciale (RS) mises en place toutes les deux au 1er janvier 2003. Le taux de la TEOM est levé sur une 
zone unique à 12.5%. 

La redevance spéciale 

Le SICTOM EST a mis en place, comme la loi l’impose, la redevance spéciale. Cette redevance concerne les déchets 
de tous les « non-ménages », donc les professionnels, artisans, commerçants, administrations, associations, 
industriels…  

Le Conseil Syndical a cependant décidé que cette redevance spéciale ne s’appliquerait qu’au-delà de 700 litres 
collectés par semaine. Elle apporte une recette non négligeable à l’équilibre financier du service de collecte des 
ordures ménagères. 

Le nombre de professionnels soumis à la redevance spéciale est passé de 79 en 2014 à 83 en 2015. 

 

Coût 
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57% 
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Part du coût de la collecte et du traitement sur 
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